
Une entreprise a son siège social dans un département et un établissement dans un autre 
département.  
Doit-elle payer la taxe d’apprentissage de l'établissement dans le département du siège 
social ou dans celui de l'établissement ? 
 
En principe la déclaration se fait au niveau du siège social en une seule déclaration pour 
l'ensemble des entreprises de la société. 
 


